SUCCESSIONS, LIBERALITES
ET CEUVRES D’ART

15 mars 2018
CFP - 4 rue Blaise Desgoffe 75006 Paris

o

L'CEUVRE D'ART ET LE DROIT

Successions, libéralités et ceuvres d’art
Par Jean-Francois Canat, Avocat au Barreau de Paris, Membre de I'Institut Art & Droit et Laure Assumpgao, Avocat aux Barreaux

de Paris et de New York

Information et inscription en suivant ce lien.
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